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L’Assemblée Générale, 

du Comité de Narbonne de la Société des Membres de la Légion d ’Honneur, se déroulera 
Le samedi 16 mars 2024 à 09 h 30, 

à la maison de la Méditerranée, place de la capitainerie, 11430 Gruissan. 
 
L’accueil des participants à l'entrée du site et la signature des feuilles de présence s’effectueront de 09 h 00 
à 09 h 30. L’assemblée statutaire se déroulera de 09 h 30 à 11 h 15. A 11 h 15, Claire Botella Coordinatrice 
de la Fondation Un Avenir Ensemble en fera la présentation. A 11 h 30 seront accueillies les autorités pour 
conclure l’Assemblée Générale. Puis, un vin d’honneur, sera servi sur place. 
Enfin, un repas, au restaurant des Salins Saint Martin, route de l’Ayrolle 11430 Gruissan, suivra à partir de 
13 heures. 
 
Au cours de la réunion seront demandés, par votes, les quitus moral et financier. Aussi, si vous ne pouvez 
être présents, n’oubliez pas de renvoyer le pouvoir ci-dessous à Jean-Marc Séménou, 1 rue Edmond 
Barthès, Saint-Pierre-La-Mer, 11560 Fleury-d'Aude ou par courriel à jm.semenou@gmail.com  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 
M, Mme ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
- Sera présent(e) à l'Assemblée Générale. 
- Sera absent(e) le 16 mars 2024 et donne pouvoir à M, Mme ………………………………membre du Comité de 
Narbonne de la SMLH pour le ou la représenter et participer à toutes les décisions qui y seront prises et 
votes qui y auront lieu. 

Fait à ……………………………………, le ………………………………. 
Signature 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  
 
M. Mme………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Participera au repas seul ou accompagné de…... personne(s). Ci-joint un chèque de ...…. X 35 € soit …........€ 
à l’ordre du Comité de Narbonne de la SMLH. 
 
Vous trouverez ci-joint le menu qui vous est proposé. S’agissant d’un buffet avec service, tous les plats 
seront disponibles et laissés au choix de chacun. Il n’est donc pas nécessaire de me les communiquer en 
avance. 
 
Réponse à adresser accompagnée de votre règlement à Jean-Marc Séménou, 1 rue Edmond Barthès, Saint-
Pierre-La-Mer, 11560 Fleury-d'Aude avant le 12 mars 2024 terme de rigueur. 

Le Président 
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